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Les paiements se font uniquement en espèce ou par chèque à l’ordre de l’Entente Angevine Athlétisme !
Les 3 meilleurs vendeurs de chocolat auront droit à des récompenses !

TOTAL

Cette vente servira à financer des événements du club comme des stages jeunes ou d’autres événements
ponctuels !

Cette feuille est à conserver. Indiquez votre commande sur la dernière page du
catalogue à imprimer sur le site internet du club. Ajoutez l’argent récolté et
envoyez nous l’enveloppe à l’adresse 5 rue Guérin, 49100 Angers au nom de
l’Entente Angevine Athlétisme avant le mardi 12 novembre 2024 !


